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LA VIE

É6H0S SE PAPOU!

*2-

En réponse à une campagne de calomnie,
la Fédération Spirite de Lyon a fait placarder

sur les murs de la ville une affiche dont nous
reproduisons ci-dessous le texte principal:

...Un spirite n’est pas surtout celui
qui s’adonne à des expériences psychi
ques, à des recherches de phénomènes
dont beaucoup sont imités, fraudés ou
exploités; c'est, par essence, celui qui
observe et applique les lois morales dic
tées par la philosophie spirite.

Son enseignement est basé sur cette
vérité que chaque action humaine, sui
vant qu’elle est bonne ou mauvaise,
comporte, pour la destinée de son auteur,
une action favorable ou défavorable.

D’où il résulte la nécessité absolue,
pour se prétendre spirite, de pratiquer
une morale dont la base soit: Amour,*
Bonté, Charité.

Une défaillance de la part d’un indi
vidu se disant spirite, ne peut pas plus
atteindre le spiritisme.que l’erreur de
l’adepte de n'importe quel .culte'n’atteint
ce dernier.

Nous ne voulons imposer nos concep
tions philosophiques à personne; nous
désirons seulement assurer à chacun la
possibilité d’étudier, s’il le juge à pro
pos une doctrine qui comprend, avec la
certitude d’une survie, l’étude raisonnée
de l’au-delà et surtout la mise en pra
tique effective de la plus grande bien
veillance envers le prochain.

Parler de spirites escrocs ou assassins,
c’est une antithèse, attendu qu’un escroc
ou un assassin ne- .peut pas être spirite.

Signalons aussi- que tout spirite, digne
de ce nom, s’interdit de tirer le moindre
profit du Spiritisme. Nous saisissons
cette occasion de répudier formellement
tous les charlatans, tous les exploiteurs,
tous ceux qui tirent de l'argent en agis
sant POUR ou 'CONTRE le Spiritisme.

Notre activité se borne à des confé
rences et à un enseignement entièrement
gratuits. D’autre part, malgré la modi
cité dp nos ressources, nous créons,
aidons ou subventionnons des œuvres
philanthropiques dont voici une liste
succincte :

Œuvre de secours aux vieillards né
cessiteux de la Fédération;

Fondation Bouvier, soutenue par la.
Société d’Etudes^ Psychiques et Spirites;

Aides de toutes sortes du Groupe Jean
ne d’Arc;

Œuvre infantile de Chàteauneuf-de-
Grasse, etc.

La Fédération Spirite Lyonnaise,
7, rue Terraille, Lyon.

VÉRITÉS D’AUTREFOIS
ET D’AUJOURD’HUI

*—~
EXTRAIT DÈ LA REVUE SPIRITE

DU 4 JANVIER 1866

Les violentes attaques et le tumulte
dont le «Spiritisme est le prétexte vont
forcément s’apaiser et, comme il arrive
presque toujours, après une forte crise,
vient la réaction. La «presse «deviendra
plus modérée et à défaut de sympathie,
elle conservera «une sorte «de neutralité.

Ces attaques' seront «bien certainement
sans effet sur les spirites, elles n’en
détacheront aucun. Elles détourneront
sans «doute quelques personnes de s’oc
cuper dû Spiritisme, de celles qui ne
jugent que superficiellement, mais c’est
l'ensemble qu’il faut considérer et non
les individus.

Eh bien ! tout, ce bruit, tout «ce tumul
te, on peut en être certain, aura un
résultat immense,

•

sinon immédiat du
moins pour l’avenir. Il popularise le
nom du (Spiritisme partout où on >en

parle, et c'est ce qu’il faut.
Il y aura toujours des personnes qui

voudront savoir à quoi s’en tenir et,
parmi eux surgiront «des adeptes sérieux
qui sans cela, ne .s’en seraient pas occu
pés.

ALLAN KARDEC.

Obscurantisme
—

Pourquoi le spiritisme rencontre-t-il
de la part des religieux une obstruction
systématique, alors qu’il semblerait logi
que, au contraire, que ces derniers lui
prêtent leur appui? Le spiritisme ne
s’est-il pas inspiré dans ses enseigne
ments de la morale du Christ! Alors,
«pourquoi cette levée de boucliers parmi
ceux qui se disent les disciples du plus
grand «des apôtres! Les raisons en sont
multiples!

En effet, tandis que les religions
abritent, leurs dogmes derrière des mys
tères insondables, la science spirite
s’efforce «de présenter une explication
rationnelle des buts et des modalités de
l’existence de l’âme. A l’encontre de ces
•dogmes qui contraignent à croire sans
comprendre et interdisent, sous peine de
terribles sanctions, d’essayer d’approfon
dir les lois divines qui régissent l’uni
vers, la doctrine spirite place îles cher
cheurs sur la voie de la vérité;
n’affirmant, rien qui ne. puisse être
prouvé, elle leur dit: « Venez, étudiez
avec nous, rien n’est, mystérieux, il n’v
a que de l’inexpliqué ».

Aussi, pour n’avoir pas «à renier leur
soi-dis-aht infaillibilité, lès chefs dès
Eglises se trouvent dans l’obligation,
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